
Version du 6 janvier 2016

Cette fiche n’est pas modifiée en 2017 

M11 – Agriculture biologique (art. 29)

1. Base juridique

La mesure en faveur de l'agriculture biologique relève de l'article 29 du Règlement (UE) n°1305/2013.

2. Description générale de la mesure

2.1. Cadre général

Cette mesure vise à accompagner les agriculteurs pour adopter les pratiques et méthodes de l'agriculture
biologique ou à maintenir de telles pratiques.
La mesure comporte 2 types de sous-mesures, se déclinant chacune en un unique type d’opération :

 la sous-mesure d’aide à la conversion,
 la sous-mesure d’aide au maintien.

Ces deux sous-mesures sont obligatoirement ouvertes sur l’ensemble du territoire hexagonal.

Cette  mesure  concourt  à  diminuer  de  façon  globale  le  recours  aux  intrants  par  le  secteur  agricole
(suppression de l'utilisation des intrants chimiques) et à maintenir le taux de matière organique des sols
(meilleure valorisation des fertilisants d'origine organique et meilleur respect des potentiels de fertilité offerts
par les écosystèmes du sol).

Celle-ci s'inscrit dans les orientations nationales du plan « Ambition Bio 2017 », impulsé dans le cadre de
« Produisons autrement ». Ce plan soutient le développement de l’agriculture biologique tant en matière de
production agricole – avec l’objectif de doubler les surfaces d’ici 2017 – que de structuration des filières et de
consommation.

2.2. Articulation entre opérations

Afin d’exclure tout risque de double paiement, les combinaisons suivantes entre opérations sont interdites,
toutes les autres combinaisons étant par ailleurs autorisées :

 Les  opérations  d’aides  à  la  conversion  et  au  maintien  de  l’agriculture  biologique  ne  sont  pas
cumulables sur une même parcelle.

 Par construction, les opérations relevant de la présente mesure ne sont pas cumulables sur une
même exploitation avec celles relevant de l’article 28 qui portent sur les systèmes d'exploitation.
Par  exception,  il  est  néanmoins  possible  qu'une  exploitation  puisse  engager  ses  surfaces  en
cultures pérennes (arboriculture et viticulture) dans la mesure agriculture biologique, alors que le
reste  de ses  surfaces  est  couvert  par  un TO portant  sur  les  systèmes d'exploitation,  car  cette
situation ne présente aucun risque de double financement.

 Les opérations de la présente mesure ne sont pas cumulables sur une même parcelle avec les
opérations relevant de l’article 28 portant sur des enjeux localisés qui sont listées ci-dessous :
◦ EU COUVER08
◦ EU COUVER12 à 15
◦ EU HAMSTER_01
◦ IRRIG_01, 06 et 07
◦ EU HERBE_03
◦ EU de la famille PHYTO

Dans la description générale de la mesure 10 (Agroenvironnement-climat),  des tableaux détaillent,  pour
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chaque type de couvert, les règles de combinaisons entre les types d’opération de la mesure 10 et ceux de
la mesure 11.

2.3. Contribution de la mesure aux domaines prioritaires et aux objectifs transversaux

L'agriculture biologique qui est caractérisée par le non-usage d'intrants chimiques de synthèse et d'OGM, et
dont  les  pratiques  d'élevage  et  de  cultures  visent  la  gestion  durable  des  ressources  naturelles,  la
préservation des sols et de l’environnement, le respect des équilibres écologiques, le bien-être animal, a
globalement un impact positif avéré sur l'eau, le sol, la biodiversité et le changement climatique.

Cette  mesure,  en  développant  les  surfaces  en  agriculture  biologique  et  donc  l'offre  globale,  participe
également à la structuration des filières et au renforcement de la performance économique des exploitations
qu'elles ciblent.
La  mesure  agriculture  biologique  concourt  donc  à  répondre  à  trois  des  six  priorités  fixées  par  l'Union
européenne pour le développement rural à savoir :

 Priorité 3 : promouvoir l’organisation de la chaîne alimentaire et plus particulièrement le domaine
suivant :
◦ 3A : améliorer la compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne

agroalimentaire au moyen de programmes de qualité.

 Priorité 4 : restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie, et
notamment les domaines suivants :
◦ 4A :  restaurer,  préserver  et  renforcer  la  biodiversité,  y  compris  dans  les  zones relevant  de

Natura  2000,  les  zones  soumises  à  des  contraintes  naturelles  ou  à  d'autres  contraintes
spécifiques et les zones agricoles à haute valeur naturelle, ainsi que les paysages européens ;

◦ 4B : améliorer la gestion de l'eau, y compris la gestion des engrais et des pesticides ;
◦ 4C : prévenir l'érosion des sols et améliorer la gestion des sols ;

 Priorité 5 : promouvoir l'utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie
à faibles émissions de CO2 et résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs agricoles
et alimentaire ainsi que dans le secteur de la foresterie, et plus particulièrement le domaine suivant :
◦ 5E : promouvoir la conservation et la séquestration du carbone dans les secteurs de l'agriculture

et de la foresterie.

La mesure contribue aux objectifs transversaux liés à l’environnement, et à l’atténuation et l’adaptation au
changement climatique.

3. Portée, type de soutien, bénéficiaires admissibles, méthode de calcul du montant décrit
par TO

Cf. fiche décrivant chaque TO.

4. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures

Cette information est  renseignée à l'échelle de la  mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

5. Information spécifique à la mesure

Ces informations sont détaillées dans chaque TO.
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6. Autres remarques importantes pour comprendre et mettre en œuvre la mesure

• Continuité de la mesure en lien avec la programmation 2007-2013

Lors du bilan de santé de la PAC, la France a fait le choix de mettre en place un soutien en faveur de
l'agriculture biologique (SAB) dans le cadre du 1er pilier (art. 68 du règlement CE n°73/2009), qui comporte
deux volets :

• un soutien en faveur des surfaces en conversion à l'agriculture biologique (SAB-C),
• un soutien en faveur des surfaces certifiées en agriculture biologique (SAB-M).

Afin d'éviter tout double financement, les dispositifs d'aides à l’agriculture biologique dans le cadre de la
politique de développement rural ont été fermés dès lors qu'ils étaient ouverts dans le 1er pilier :

• l'aide au maintien a été basculée dans le 1er pilier (SAB-M) à partir de 2010,
• l'aide à la conversion a été basculée en 2011 (SAB-C) avec les contrats CAB souscrits en 2010.

Seuls les engagements unitaires Biomaint et Bioconv relevant du dispositif 214 I sont restés ouverts à la
contractualisation dans le cadre du 2nd pilier.

En 2015, tous les régimes d’aides relevant de la programmation 2007-2013 ont pris fin :
• le SAB qui était une aide annuelle a été fermé à la fin de la campagne 2014,
• les engagements MAE cofinancés avec du FEADER ont tous été interrompus sans exception à la fin

de  la  campagne 2014,  compte  tenu  du  fait  que  la  clause  de  révision  a  systématiquement  été
introduite dans les décisions juridiques dès l'année 2011, comme le permettait le Règlement (UE)
n°65/2011.

En 2015, les bénéficiaires du SAB qui n’auraient pas pu bénéficier de ces régimes d'aides pendant 5 ans
sont  éligibles  aux  opérations  « Conversion  à  l'agriculture  biologique »  et  « Maintien  de  l'agriculture
biologique » selon les conditions précisées dans la section « Type d’aide » de chaque type d’opération.

• Gouvernance

Au niveau régional,  la  mesure est  mise en œuvre en lien avec les orientations prises par  les comités
régionaux du programme Ambition Bio 2017, co-pilotés par les Régions et l’Etat, et en cohérence avec la
politique régionale agro-environnementale et climatique définie par les CRAEC (Comités régionaux dédiés à
la politique agroenvironnementale et climatique).
Ainsi, si dans certains cas les autorités de gestion souhaitent s’appuyer sur des critères de sélection pour
prioriser les dossiers dans le cadre de l’aide au maintien de l’agriculture biologique, elles détermineront ces
critères  en  concertation  avec  les  deux  comités  régionaux.  Les  services  instructeurs  examineront  les
demandes d’aide au regard de ces critères de sélection.

• Autres mesures en faveur de l’agriculture biologique

Les autorités de gestion pourront mobiliser d’autres mesures en synergie avec la mesure 11 dans le cadre
des  programmes  de  développement  rural  régionaux,  par  exemple  pour  renforcer  les  compétences  en
agriculture  biologique,  développer  des  systèmes  de  qualité  bio  ou  animer  un  projet  de  territoire  de
développement de l’agriculture biologique visant à répondre à un enjeu environnemental (mesures 1, 2, 3, 4,
6, 7 et 16 notamment).
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Conversion à l’agriculture biologique

Sous-mesure : 11.1 – Conversion à l’agriculture biologique

1. Description du type d’opération

Cette opération constitue un des principaux leviers pour accompagner le développement des surfaces, dans
une phase où les surcoûts et manques à gagner induits par les changements de pratiques ne sont pas
compensés par le marché, la meilleure valorisation des produits par rapport à ceux  issus de l’agriculture
conventionnelle étant décalée dans le temps. Celle-ci  doit  être accessible à tout agriculteur du territoire
hexagonal, selon les mêmes principes.

L'agriculture biologique, qui est caractérisée par le non-usage d'intrants chimiques de synthèse et d'OGM, et
dont  les  pratiques  d'élevage  et  de  cultures  visent  la  gestion  durable  des  ressources  naturelles,  la
préservation des sols et de l’environnement, le respect des équilibres écologiques, le bien-être animal, a
globalement un impact positif avéré sur l'eau, le sol, la biodiversité et le changement climatique.

Cette  opération,  en développant  les surfaces  en agriculture  biologique et  donc  l'offre  globale,  participe
également à la structuration des filières et au renforcement de la performance économique des exploitations
qu'elles ciblent.

Cette opération contribue donc potentiellement aux domaines prioritaires 3A, 4A, 4B, 4C, 5D et 5E fixés par
l’Union européenne pour le  développement  rural.  Le rattachement  effectif  de la  présente opération aux
domaines  prioritaires est  réalisé  par  l’autorité  de  gestion  lors  de  l’élaboration de sa  stratégie  régionale
d’intervention.

Pour cette opération, les engagements sont localisés à la parcelle mais il est possible de procéder à des
rotations pour les couverts faisant l’objet d’assolements.

Les engagements à respecter par le bénéficiaire sont les suivants :

• Respecter le cahier des charges de l’agriculture biologique sur l’ensemble des parcelles engagées.

• Dans la catégorie « cultures annuelles », pour les bénéficiaires déclarant des prairies artificielles
implantées avec au moins 50 % de légumineuses en année 1 sur une parcelle,  y implanter  un
couvert de grandes cultures au moins 1 fois au cours des 5 années de l’engagement.

• Pour les exploitants engagés dans les catégories de couvert prairies, landes, estives et parcours, à
partir de la troisième année, conduire les animaux susceptibles d’utiliser ces surfaces tant pour leur
alimentation que pour leur parcours selon le cahier des charges de l’agriculture biologique.

2. Type de soutien

L’engagement est pluriannuel et a une durée de 5 ans.
L’aide est payée annuellement en €/ha.

Bien que la  durée de conversion varie  en fonction des types de production,  l’aide à la  conversion est
attribuée pour une durée de 5 ans afin d’accompagner l’ensemble des agriculteurs dans leur changement de
pratiques jusqu’à l’obtention d’un niveau de rendement stabilisé, en leur permettant notamment d’acquérir la
technicité nécessaire.

Remarque en lien avec la programmation 2007-2013 :
Pour les agriculteurs ayant bénéficié pour la première fois du SAB-C entre 2011 et 2014, et qui n’ont pas fait
l’objet d’une demande de remboursement, la durée des nouveaux engagements pour la campagne 2015
peut être réduite respectivement à 1, 2, 3 ou 4 ans de manière à compléter les annuités manquantes pour
verser 5 ans d’aide au total. Cette possibilité est laissée au choix de l’autorité de gestion.
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3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies  en  vertu  du  Titre  VI  du  règlement  (EU)  n°1306/2013,  des  critères  pertinents  et  des  activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii)  du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de
base » de la présente fiche-opération.

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.  La méthode de prise en compte est
détaillée au paragraphe « Information  spécifique  à l’opération –  Méthode de calcul  du  montant »  de la
présente fiche-opération.

Le cahier des charges de l’agriculture biologique à respecter par le bénéficiaire est conforme au Règlement
CE n°834/2007 et ses règlements d'application, le cas échéant complétés par le cahier des charges national
homologué par l’arrêté interministériel du 5 janvier 2010 et modifié.

La notion d’agriculteur actif correspond à l’article 9 du règlement (UE) n°1307/2013.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole.

Les paiements sont accordés aux agriculteurs actifs au sens de l’article 9 du règlement (UE) n°1307/2013.

5. Coûts admissibles

Les surcoûts et manques à gagner liés au respect du cahier des charges de l’agriculture biologique sont les
seuls types de coûts éligibles. Les autres engagements ne font pas l’objet d’une rémunération par choix de
l’État-membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité du demandeur :

Les demandeurs doivent respecter les critères d’éligibilité suivants :
• Pour les exploitants engagés dans la catégorie de couvert « arboriculture », respecter des exigences

minimales d’entretien correspondant à des systèmes productifs exploités dans un but commercial.
• Pour les exploitants engagés dans la catégorie de couvert  prairies et  landes,  estives,  parcours,

respecter  un taux  de  chargement  minimal  de 0,2  UGB/ha  de  surface  engagée  (sauf  indication
contraire dans les PDR, le taux de chargement minimal devant être dans tous les cas compris entre
0,1 et 0,2 ha de surface engagée).

Éligibilité des surfaces :

Pour la première année d’engagement, toutes les surfaces en conversion (1ère ou 2ème année) et n'ayant pas
déjà bénéficié d'une aide à la conversion ou au maintien au cours des 5 années précédant la demande sont
éligibles à l’opération. Les années suivantes, les surfaces éligibles sont celles engagées en année 1.

Pour la campagne 2015 : 
• les  surfaces  pour  lesquelles  les  agriculteurs  ont  bénéficié  du  SAB-C entre  2011  et  2014  sont

également éligibles (voir les conditions particulières dans la section Type d’aide),
• les surfaces engagées à partir de 2011 dans une MAET comprenant l’engagement unitaire Bioconv,

et pour lesquelles la clause de révision a été activée, sont éligibles à l’opération même si elles ne
sont plus en 1ère ou 2ème année de conversion.
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7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

Aucun critère de sélection ne peut être défini pour ce type d’opération.

8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100%.
Les montants unitaires diffèrent selon le type de couvert :

Catégorie de couvert
Montant d’aide à la conversion

(€/ha/an)

Landes, estives et parcours associées à un atelier d’élevage 44

Prairies (temporaires, à rotation longue, permanentes) associées
à un atelier d’élevage

130

Cultures  annuelles :  grandes  cultures,  et  prairies  artificielles
(assolées au cours des 5 ans et composées d’au moins 50% de
légumineuses à l'implantation)
Semences de céréales/protéagineux et fourragères*

300

PPAM 1 (à parfum et industrielles) 350

Viticulture (raisin de cuve) 350

Cultures légumières de plein champ 450

Maraîchage (avec et sans abri,  raisin de table) et arboriculture
(fruits à pépins, à noyaux et à coques)
Semences potagères et de betteraves industrielles*
PPAM 2 (autres PPAM)

900

* Production de semences pour la commercialisation ou l’expérimentation

Le maraîchage est défini comme la succession d’au moins deux cultures annuelles sur une parcelle ou sous
abris hauts. La culture légumière de plein champ correspond à une culture annuelle de légumes.

Pour les catégories de couvert « maraîchage », « semences potagères et de betteraves industrielles » et
« PPAM  2 »,  les  montants  unitaires  sont  supérieurs  aux  montants  maximaux  prévus  à  l’annexe  II  du
règlement  (UE)  n° 1305/2013 en  cohérence  avec  les  surcoûts  induits  par  la  conduite  en  bio  pour  ces
productions.

Le montant d’aides total versé pour une exploitation peut être amené à varier au cours de l’engagement en
fonction des couverts implantés chaque année, du fait de la rotation des cultures mises en œuvre sur les
parcelles  engagées  dans  la  mesure.  Il  ne  pourra  toutefois  pas  excéder  le  montant  d’aides  maximal
déterminé sur la base de l’assolement déclaré en première année d’engagement.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette information est  renseignée à l'échelle de la  mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette information est  renseignée à l'échelle de la  mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette information est  renseignée à l'échelle de la  mesure dans la section appropriée du présent cadre
national.
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10. Informations spécifiques sur l'opération

Description des éléments de la ligne de base :

Ces éléments sont détaillés dans la section 5.1 du présent document de cadrage (Dispositions communes
pour les mesures 10, 11 et 12 relatives aux éléments réglementaires de la ligne de base).

Pratiques de références

Les montants unitaires des aides à la conversion sont calculés sur la base de surcoûts et manques à gagner
générés par l'adoption des pratiques de l'agriculture biologique, ceci en comparaison avec les pratiques de
l'agriculture conventionnelle qui respectent les exigences du verdissement.

Prise en compte du verdissement

Prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Diversification des cultures : pour les cultures annuelles, la pratique de référence se base sur un

assolement-type qui va au-delà des exigences du verdissement (voir tableau ci-après).
• Prairies permanentes : le maintien des prairies permanentes ne constitue pas un engagement dans

le cadre de la mesure 11 et n’est donc pas rémunéré.
• Surfaces d’intérêt écologique : cette exigence n’a pas de lien avec la mesure 11.

Assolement  de  référence  utilisé  pour  le  calcul  de  la  marge  brute  en  production
conventionnelle pour la catégorie de couvert « cultures annuelles »

Cultures Blé Orge Maïs Oléagineux

Part dans 
l’assolement (%)

48,7 15,5 15,2 20,6

Source : Agreste, Statistique Agricole Annuelle de 2007 à 2012

Méthode de calcul du montant

Exception faite de la catégorie "Landes, estives et parcours", les montants unitaires résultent d'un différentiel
de marge brute entre production conventionnelle et production biologique auxquels s'ajoutent les surcoûts
de main d’œuvre liés à la mise en œuvre des itinéraires techniques bio, lorsque ces derniers sont avérés, et
des coûts de transaction dans certains cas (pour les catégories "Prairies", "Cultures annuelles" et "PPAM
(plantes à parfum)").

Pour les catégories de couverts "Prairies", "Cultures annuelles" et "Plantes à parfum", dont les différentiels
de  marge  brute  entre  production  conventionnelle  et  production  biologique  n'atteignent  pas  le  plafond
communautaire, il a été tenu compte :

• de  la  meilleure  valorisation  des  productions  en  agriculture  biologique,  dans  des  conditions  de
rendements stabilisés. Les montants à la conversion sont donc lissés selon la méthode suivante :
◦ Pour la catégorie « cultures annuelles » et « Plantes à parfum »: différentiel de marge brute sans

valorisation AB pendant 3 ans + différentiel de marge brute avec valorisation AB pendant 2 ans.
◦ Pour la catégorie « Prairies » : différentiel de marge brute sans valorisation AB pendant 2 ans +

différentiel de marge brute avec valorisation AB pendant 3 ans.
• des coûts de transaction qui recouvrent le temps passé par le producteur pour élaborer et suivre son

projet d'un point de vue technique et administratif : 1h/ha/an x 18,86 €/heure de main d’œuvre soit
18,86 €/ha/an.

Pour les autres catégories de couvert, il n'a pas été nécessaire de tenir compte des coûts de transaction
étant  donné  que  le  différentiel  de  marge  brute  dépassait  déjà  le  plafond  fixé  par  la  réglementation
européenne.

Pour la catégorie "Landes, estives, parcours", le montant unitaire couvre les surcoûts de main d’œuvre liés à
l'entretien mécanisé des clôtures auxquels s'ajoutent les surcoûts liés au désherbage mécanique sous les
clôtures. Les surcoûts et manques à gagner estimés étant identiques entre la conversion et le maintien, et
afin de maintenir un différentiel de soutien en faveur de la conversion, les coûts de transaction estimés dans
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le  cadre de démarches individuelles ont  été intégrées dans le calcul  du montant  unitaire de l'aide à la
conversion uniquement.

Le tableau ci-dessous détaille la méthode de calcul pour chaque catégorie de couvert.

Catégorie de couvert Méthode de calcul pour la conversion

Landes, estives et parcours associées à un atelier
d’élevage

(COAB – COConv) + SMO + Coûts de transaction

Prairies  (temporaires,  à  rotation  longue,
permanentes) associées à un atelier d’élevage

(COAB – COConv) + SMO + Coûts de transaction

Cultures  annuelles :  grandes  cultures  et  prairies
artificielles  (assolées  au  cours  des  5  ans  et
composées d’au moins 50 % de légumineuses à
l’implantation)
Semences  de  céréales/protéagineux  et
fourragères

(COAB – COConv) + SMO + Coûts de transaction

Viticulture (raisins de cuve) (COAB – COConv) + SMO

Plantes à parfum (COAB – COConv) + SMO + Coûts de transaction

Cultures légumières de plein champ (COAB – COConv) + SMO

Maraîchage  (avec  et  sans  abri),  arboriculture
(pépins, noyaux et coques)
Semences potagères et de betteraves industrielles
Plantes médicinales et aromatiques

(COAB – COConv) + SMO

Avec :
MB : Marge brute = Produit brut (PB) – Charges opérationnelles (CO)
PB = quantité produite * prix du marché = rendement * surface * prix du marché
CO = semences,  phytosanitaires,  fertilisants (ou autres produits autorisés),  paillage ou entretien du sol,
irrigation, coût d’utilisation du matériel
Conv : Agriculture conventionnelle
AB : Agriculture biologique
SMO : Surcoûts de main d’œuvre

Les coûts de transaction dans le cadre de démarches collectives sont estimés à 20 €/ha/an en période de
conversion.

Sources des données
• Différentiels de marge brute et surcoûts de main d’œuvre :

◦ Landes, estives et parcours : Chambre d’agriculture de l’Aveyron (2013)
◦ Prairies : Institut de l’élevage (2012)
◦ Cultures annuelles : Coop de France, Chambres d’agriculture d’Aquitaine, de l’Aveyron, et du

Gers, ITAB, AGRESTE statistiques 2007-2012, SSP- RICA 2005-2011
◦ Viticulture : Chambre d’agriculture de Gironde (2011-2013)
◦ Cultures légumières de plein champ :CASDAR Légumes de plein champ bio (2013),  GABnor

Chambre d'agriculture du Nord – Pas de Calais
◦ Maraîchage : CIVAMBIO des Pyrénées Orientales, Chambre d'agriculture du Roussillon, Gab

Île-de-France (2013)
◦ Arboriculture : Chambre d'agriculture du Tarn et Garonne, de l’Isère et de l’Ardèche (2008-2012)
◦ PPAM :  Chambre d'agriculture  du Vaucluse (2013),  Union des professionnels  des plantes à

parfum, aromatiques et médicinales (2014)
◦ Semences : Fédération Nationale des Agriculteurs Multiplicateurs de Semences (FNAMS), 2014

• Coûts de transaction : Fédération nationale d’agriculture biologique (FNAB), 2010
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Maintien de l’agriculture biologique

Sous-mesure : 11.2 – Maintien de l’agriculture biologique

1. Description du type d’opération

Cette opération est indispensable pour accompagner les exploitations qui se sont converties à l’agriculture
biologique afin d’éviter les risques de retour vers le conventionnel.

L'agriculture biologique, qui est caractérisée par le non-usage d'intrants chimiques de synthèse et d'OGM, et
dont  les  pratiques  d'élevage  et  de  cultures  visent  la  gestion  durable  des  ressources  naturelles,  la
préservation des sols et de l’environnement, le respect des équilibres écologiques, le bien-être animal, a
globalement un impact positif avéré sur l'eau, le sol, la biodiversité et le changement climatique.

Cette  opération,  en développant  les  surfaces en agriculture  biologique  et  donc l'offre  globale,  participe
également à la structuration des filières et au renforcement de la performance économique des exploitations
qu'elles ciblent.

Cette opération contribue donc potentiellement aux domaines prioritaires 3A, 4A, 4B, 4C, 5D et 5E fixés par
l’Union européenne pour le  développement  rural.  Le rattachement  effectif  de la  présente opération aux
domaines prioritaires  est  réalisé  par  l’autorité  de gestion lors  de l’élaboration  de sa stratégie  régionale
d’intervention.

Pour cette opération, les engagements sont localisés à la parcelle mais il est possible de procéder à des
rotations pour les couverts faisant l’objet d’assolements.

Les engagements à respecter par le bénéficiaire sont les suivants :

• Respecter le cahier des charges de l’agriculture biologique sur l’ensemble des parcelles engagées.

• Dans la catégorie « cultures annuelles », pour les bénéficiaires déclarant des prairies artificielles
implantées avec au moins 50 % de légumineuses en année 1 sur une parcelle,  y implanter un
couvert de grandes cultures au moins 1 fois au cours des 5 années de l’engagement.

• Pour les exploitants engagés dans les catégories de couvert prairies, landes, estives et parcours,
conduire les animaux susceptibles d’utiliser ces surfaces tant pour leur alimentation que pour leur
parcours selon le cahier des charges de l’agriculture biologique.

2. Type de soutien

L’engagement  est  pluriannuel  et  a  une  durée  de  5  ans.  Suite  à  un  premier  engagement  de  5  ans,
l’engagement peut être prorogé annuellement.
L’aide est payée annuellement en €/ha.

Remarque en lien avec la programmation 2007-2013 :
Pour les agriculteurs ayant bénéficié pour la première fois du SAB-M entre 2011 et 2014, et qui n’ont pas fait
l’objet d’une demande de remboursement, la durée des nouveaux engagements pour la campagne 2015
peut être réduite respectivement à 1, 2, 3 ou 4 ans de manière à compléter les annuités manquantes pour
verser 5 ans d’aide au total. Cette possibilité est laissée au choix de l’autorité de gestion.

3. Liens vers d'autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base spécifiques à l’opération sont définis en conformité avec les exigences
établies  en  vertu  du  Titre  VI  du  règlement  (EU)  n°1306/2013,  des  critères  pertinents  et  des  activités
minimales établies en application de l’article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii)  du règlement (UE)
n°1307/2013, ainsi que tout autre exigence pertinente établie par la réglementation nationale.
Ces éléments sont détaillés au paragraphe « Information spécifique à l’opération – Description de la ligne de
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base » de la présente fiche-opération.

Afin d’exclure tout double paiement, les pratiques visées à l’article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner. La méthode de prise en compte est
détaillée  au  paragraphe « Information spécifique à l’opération  –  Méthode de calcul  du montant »  de la
présente fiche-opération.

Le cahier des charges de l’agriculture biologique à respecter par le bénéficiaire est conforme au Règlement
CE n°834/2007 et ses règlements d'application, le cas échéant complétés par le cahier des charges national
homologué par l’arrêté interministériel du 5 janvier 2010 et modifié.

La notion d’agriculteur actif correspond à l’article 9 du règlement (UE) n°1307/2013.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole.

Les paiements sont accordés aux agriculteurs actifs au sens de l’article 9 du règlement (UE) n°1307/2013.

5. Coûts admissibles

Les surcoûts et manques à gagner liés au respect du cahier des charges de l’agriculture biologique sont les
seuls types de coûts éligibles. Les autres engagements ne font pas l’objet d’une rémunération par choix de
l’État-membre.

6. Conditions d'admissibilité

Éligibilité du demandeur :

Les demandeurs doivent respecter les critères d’éligibilité suivants :
• Pour les exploitants engagés dans la catégorie de couvert « arboriculture », respecter des exigences

minimales d’entretien correspondant à des systèmes productifs exploités dans un but commercial.
• Pour  les  exploitants  engagés  dans  la  catégorie  de  couvert  « prairies »  et  « landes,  estives  et

parcours », respecter un taux de chargement minimal de 0,2 UGB/ha de surface engagée  (sauf
indication contraire dans les PDR, le taux de chargement minimal devant être dans tous les cas
compris entre 0,1 et 0,2 ha de surface engagée).

Éligibilité des surfaces :
Toutes les surfaces certifiées en agriculture biologique sont éligibles à cette opération.

Pour la campagne 2015 : les surfaces pour lesquelles les agriculteurs ont bénéficié du SAB-M entre 2011 et
2014 sont également éligibles (voir les conditions particulières dans la section Type d’aide).

7. Principes applicables à l'établissement des critères de sélection

L’autorité de gestion pourra définir des règles de priorisation et de ciblage pour cette opération en lien avec
les orientations prises par le Comité régional du programme « Ambition Bio 2017 ». Cette priorisation et ce
ciblage pourront notamment se faire en :

• limitant la période de soutien à 5 ans après 5 ans de conversion (5 ans de conversion et 5 ans de
maintien) ;

• donnant une priorité aux projets localisés dans les zones à fort enjeu environnemental (captage,
biodiversité, etc.) ;

• donnant une priorité aux projets relevant d'une démarche collective (GIEE) ;
• donnant une priorité aux projets relevant d'une logique de structuration économique de la filière à

l'échelle des territoires.
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8. Montants et taux d'aide (applicables)

Le taux d'aide publique est de 100%.
Les montants unitaires diffèrent selon le type de couvert :

Catégorie de couvert
Montant d’aide au maintien

(€/ha/an)

Landes, estives et parcours associées à un atelier d’élevage 35

Prairies  (temporaires,  à  rotation  longue,  permanentes)
associées à un atelier d’élevage

90

Cultures  annuelles :  grandes  cultures,  et  prairies  artificielles
(assolées au cours des 5 ans et composées d’au moins 50%
de légumineuses à l'implantation)
Semences de céréales/protéagineux et fourragères*

160

PPAM 1 (à parfum et industrielles) 240

Viticulture (raisin de cuve) 150

Cultures légumières de plein champ 250

Maraîchage (avec et sans abri, raisin de table) et arboriculture
(fruits à pépins, à noyaux et à coques)
Semences potagères et de betteraves industrielles*
PPAM 2 (autres PPAM)

600

* Production de semences pour la commercialisation ou l’expérimentation

Le maraîchage est défini comme la succession d’au moins deux cultures annuelles sur une parcelle ou sous
abris hauts. La culture légumière de plein champ correspond à une culture annuelle de légumes.

Le montant d’aides total versé pour une exploitation peut être amené à varier au cours de l’engagement en
fonction des couverts implantés chaque année, du fait de la rotation des cultures mises en œuvre sur les
parcelles  engagées  dans  la  mesure.  Il  ne  pourra  toutefois  pas  excéder  le  montant  d’aides  maximal
déterminé sur la base de l’assolement déclaré en première année d’engagement.

9. Caractère vérifiable et contrôlable des mesures et/ou types d'opérations

1. Risque(s) liés à la mise en œuvre des mesures
Cette  information est  renseignée à l'échelle  de la mesure dans la  section appropriée du présent  cadre
national.

2. Mesures d’atténuation
Cette  information est  renseignée à l'échelle  de la mesure dans la  section appropriée du présent  cadre
national.

3. Évaluation globale de la mesure
Cette  information est  renseignée à l'échelle  de la mesure dans la  section appropriée du présent  cadre
national.

10. Informations spécifiques sur l'opération

Description des éléments de la ligne de base:

Ces éléments sont détaillés dans la section 5.1 du présent document de cadrage (Dispositions communes
pour les mesures 10, 11 et 12 relatives aux éléments réglementaires de la ligne de base).
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Pratiques de références

Les montants unitaires des aides au maintien sont calculés sur la base de surcoûts et manques à gagner
générés par l'adoption des pratiques de l'agriculture biologique, ceci en comparaison avec les pratiques de
l'agriculture conventionnelle qui respectent les exigences du verdissement.

Prise en compte du verdissement

Prise en compte des pratiques du verdissement afin d’éviter tout double paiement :
• Diversification des cultures : pour les cultures annuelles, la pratique de référence se base sur un

assolement-type qui va au-delà des exigences du verdissement (voir tableau ci-après).
• Prairies permanentes : le maintien des prairies permanentes ne constitue pas un engagement dans

le cadre de la mesure 11 et n’est donc pas rémunéré.
• Surfaces d’intérêt écologique : cette exigence n’a pas de lien avec la mesure 11.

Assolement  de  référence  utilisé  pour  le  calcul  de  la  marge  brute  en  production
conventionnelle pour la catégorie de couvert « cultures annuelles »

Cultures Blé Orge Maïs Oléagineux

Part dans 
l’assolement (%)

48,7 15,5 15,2 20,6

Source : Agreste, Statistique Agricole Annuelle de 2007 à 2012

Méthode de calcul du montant

Exception faite de la catégorie "Landes, estives et parcours", les montants unitaires résultent d'un différentiel
de marge brute entre production conventionnelle et production biologique auxquels s'ajoutent les surcoûts
de main d'oeuvre liés à la mise en oeuvre des itinéraires techniques bio, lorsque ces derniers sont avérés, et
des coûts de transaction dans certains cas (pour les catégories "Prairies", "Cultures annuelles" et "Plantes à
parfum").

Pour les catégories de couverts "Prairies", "Cultures annuelles" et "Plantes à parfum", dont les différentiels
de  marge  brute  entre  production  conventionnelle  et  production  biologique  n'atteignent  pas  le  plafond
communautaire,  il  a  été  tenu  compte  des  coûts  de  transaction  qui  recouvrent  le  temps  passé  par  le
producteur pour élaborer et suivre son projet d'un point de vue technique et administratif : 1h/ha/an x 18,86
€/heure de main d'oeuvre soit 18,86 €/ha/an.

Pour la catégorie "Landes, estives, parcours", le montant unitaire couvre les surcoûts de main d’œuvre liés à
l'entretien mécanisé des clôtures auxquels s'ajoutent les surcoûts liés au désherbage mécanique sous les
clôtures. Les surcoûts et manques à gagner estimés étant identiques entre la conversion et le maintien, et
afin de maintenir un différentiel de soutien en faveur de la conversion, les coûts de transaction estimés dans
le cadre de démarches individuelles ont  été intégrées dans le calcul  du montant  unitaire de l'aide à la
conversion uniquement.

Le tableau ci-dessous détaille la méthode de calcul pour chaque catégorie de couvert.
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Catégorie de couvert Méthode de calcul pour le maintien

Landes, estives et parcours associées à un atelier
d’élevage

(COAB – COConv) + SMO

Prairies  (temporaires,  à  rotation  longue,
permanentes) associées à un atelier d’élevage

(COAB – COConv) + SMO + Coûts de transaction

Cultures  annuelles :  grandes  cultures  et  prairies
artificielles  (assolées  au  cours  des  5  ans  et
composées d’au moins 50 % de légumineuses à
l’implantation)
Semences  de  céréales/protéagineux  et
fourragères

(COAB – COConv) + SMO + Coûts de transaction

Viticulture (raisins de cuve) (COAB – COConv) + SMO

Plantes à parfum (COAB – COConv) + SMO + Coûts de transaction

Cultures légumières de plein champ (COAB – COConv) + SMO + Coûts de transaction

Maraîchage  (avec  et  sans  abri),  arboriculture
(pépins, noyaux et coques)
Semences potagères et de betteraves industrielles
Plantes médicinales et aromatiques

(COAB – COConv) + SMO

Avec :
MB : Marge brute = Produit brut (PB) – Charges opérationnelles (CO)
PB = quantité produite * prix du marché = rendement * surface * prix du marché
CO = semences,  phytosanitaires,  fertilisants (ou autres produits autorisés),  paillage ou entretien du sol,
irrigation, coût d’utilisation du matériel
Conv : Agriculture conventionnelle
AB : Agriculture biologique
SMO : Surcoûts de main d’œuvre

Les coûts de transaction dans le cadre de démarches collectives sont estimés à 10 €/ha/an une fois certifié
bio.

Sources des données
• Différentiels de marge brute et surcoûts de main d’œuvre :

◦ Landes, estives et parcours : Chambre d’agriculture de l’Aveyron (2013)
◦ Prairies : Institut de l’élevage (2012)
◦ Cultures annuelles : Coop de France, Chambres d’agriculture d’Aquitaine, de l’Aveyron, et du

Gers, ITAB, AGRESTE statistiques 2007-2012, SSP- RICA 2005-2011
◦ Viticulture : Chambre d’agriculture de Gironde (2011-2013)
◦ Cultures légumières de plein champ :CASDAR Légumes de plein champ bio (2013),  GABnor

Chambre d'agriculture du Nord – Pas de Calais
◦ Maraîchage : CIVAMBIO des Pyrénées Orientales, Chambre d'agriculture du Roussillon, Gab

Île-de-France (2013)
◦ Arboriculture : Chambre d'agriculture du Tarn et Garonne, de l’Isère et de l’Ardèche (2008-2012)
◦ PPAM :  Chambre d'agriculture  du Vaucluse (2013),  Union des professionnels  des plantes à

parfum, aromatiques et médicinales (2014)
◦ Semences : Fédération Nationale des Agriculteurs Multiplicateurs de Semences (FNAMS), 2014

• Coûts de transaction : Fédération nationale d’agriculture biologique (FNAB), 2010
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